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Un avenir partag�

Mobiliser les acteurs socio-�conomiques
Mobiliser les collectivit�s locales
Mobiliser la population

Un pays pour lÕavenir

DÕabord lÕemploi
- diversifier et ancrer dans le territoire le secteur agricole et

agro-alimentaire
- augmenter sur le territoire la valeur ajout�e produite par

les actifs agricoles
- encourager le secteur secondaire et tertiaire
- d�velopper le tourisme rural
- augmenter les �changes �conomiques avec lÕext�rieur

Vivre la ruralit�
- valoriser les patrimoines b�ti et naturel du Val dÕAdour
- les services publics, piliers de la coh�sion sociale du

territoire
- faire vivre dans le Val dÕAdour une Ruralit� Moderne
- int�grer les jeunes � la soci�t� �conomique et civile

Un pays solidaire
- mise en place dÕun dispositif dÕinsertion par lÕ�conomique

et de lutte contre les exclusions
- une politique territoriale du 3�me et du 4�me �ge
- augmenter les �changes culturels afin dÕaffirmer une

image du Pays du Val dÕAdour
- d�passer les limites administratives

SÕorganiser pour lÕavenir

La sphère politique

La sphère citoyenne

La sphère technique
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UN AVENIR PARTAGE
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C ’est sur le dialogue et la participation de
tous que s’appuient l’aménagement et le

développement durable de notre territoire. Le
partenariat et les échanges entre élus, milieux
socio-professionnels, tissu associatif et l’en-
semble des citoyens (jeunes et moins jeunes)
servent une méthode qui a animé notre
démarche d’émergence du Pays du Val
d’Adour. Il s’agissait de construire ensemble,
pour notre avenir, un projet partagé par tous et
gage de démocratie locale.

Cette approche a permis de confronter la
variété des représentations portées par les
acteurs locaux et de s’ap-
puyer sur une implication
forte de la société civile.
Ce partenariat donne un
nouvel élan à notre
démocratie, à la citoyen-
neté élargie.

La mobilisation des acteurs trouve donc son
moyen d’expression dans le projet global,
c’est à dire notre volonté de construire un ave-
nir commun. L’adhésion des acteurs n’a pas
faibli tout au long des diverses étapes de la
démarche, construisant un partenariat actif et
durable. L’engagement et la mobilisation de la
population ont occupé une place importante et
ont largement contribué à forger l’assise
démocratique de notre projet de territoire.

Le Pays se construit à partir de projets et
d’une dynamique qui doi-
vent faire l’objet d’un
consensus et d’une colla-
boration entre les diffé-
rents acteurs. Ainsi, la
participation, la consulta-
tion des forces vives du
territoire ont permis :
- d’enrichir les conclusions du diagnostic ;
- de favoriser l’appropriation par les acteurs

et les décideurs des orientations straté-
giques.

La mobilisation du territoire pour l’émergence
du Pays du Val d’Adour s’est articulée autour
de trois axes :
- les acteurs socio-économiques ;
- les collectivités locales ;
- la population.

Mobiliser les acteurs
socio-�conomiques

P remier maillon de la concertation, les
acteurs socio-économiques (élus, repré-

sentants professionnels, associations, ser-
vices de l’Etat...) se sont mobilisés tout au
long de la démarche, depuis la réalisation du
diagnostic jusqu’à la définition des orienta-
tions stratégiques.

Nous avons cherché dans le diagnostic à défi-
nir les ressources et les faiblesses du territoi-

re à travers une vision
partagée de celui-ci.
Cette approche repose
sur le principe suivant : le
territoire n’existe, ne vit et
ne se développe que par
les individus qui y agis-
sent. Chacun d’eux est

détenteur de savoir-faire et de connaissances
qui lui sont propres et qui sous tendent ses
pratiques. Les acteurs du territoire agissent en
interdépendance avec leur milieu. C’est l’en-
semble de ces actions et relations qui font que
le territoire évolue et ne peut être exprimé que
par les acteurs eux-mêmes.

Dans la pratique, le diagnostic s’est appuyé
sur un travail d’échanges et de croisements
des regards. La définition des ressources et

des faiblesses est direc-
tement issue du travail
conduit à l’occasion d’en-
tretiens auprès des entre-
prises locales et surtout à
partir des cinq groupes
de travail thématiques
composés des acteurs

socio-économiques issus des quatre départe-
ments. Il a été décidé en Conseil
d’Administration d’Euradour de nommer un
référent membre de l’association par groupe
thématique afin de maintenir le lien entre les
propositions des acteurs socio-économiques
et l’instance décisionnaire. Les thèmes rete-
nus étaient les suivants :
- agriculture
- culture
- institutions
- cadre de vie
- entreprises

L e territoire nÕexiste, ne
vit et ne se d�veloppe

que par les individus qui y
agissent.

C onstruire ensemble,
pour notre avenir, un

projet partag� par tous et
gage de d�mocratie locale.



Selon un calendrier préétabli (cf. dates et lieux
en annexe), chacun de ces groupes s’est
réuni deux fois : dans un premier temps pour
identifier les ressources locales, puis, dans un
second temps, exposer les handicaps liés au
territoire. Ces échanges ont mis en évidence
les pratiques du territoire et son fonctionne-
ment et ont permis de comprendre quels
étaient les leviers et les freins à son dévelop-
pement.

Lors de la première réunion des groupes thé-
matiques ont été identifiés, parmi les partici-
pants, des volontaires spontanés, pour consti-
tuer le Conseil de Développement.

La seule contrainte imposée aux volontaires
était de respecter les équilibres de représen-
tativité départementale.

Ainsi, le Conseil de Développement a été créé
dès l’amorce de la démarche et compte près
de 35 personnes. Il n’a, pour l’heure, aucune
forme juridique propre et reste ouvert à
d’autres participants.

Une fois le diagnostic réalisé, le Conseil de
Développement a procédé à la hiérarchisation
des ressources et des handicaps et a déter-
miné trois axes de travail (l’économie, la qua-
lité de vie, les solidarités). A nouveau, des
groupes d’échanges ont été constitués sur la
base des premières participations et ont ainsi
défini les mesures et sous-mesures soumises
au Conseil d’Administration d’Euradour.

La participation active des acteurs socio-éco-
nomiques (près de 480 personnes) à la
démarche Pays du Val
d’Adour témoigne d’une
attente, celle d’être actif, de
participer au développement
du territoire en s’appropriant
le projet.

A noter que la démarche de
concertation a généré des
dynamiques locales particu-
lières d’implication. 

En effet, le tissu associatif,
plus particulièrement les
structures oeuvrant dans le
domaine de la pédagogie à
l’environnement, a souhaité
constituer un collectif d’as-
sociations dans le but de mutualiser les
moyens et de conforter la représentativité des
associations au sein du Conseil de
Développement.

De même, les acteurs sociaux (circonscrip-
tions médico-sociales, CAF, missions
locales....) se sont réunis dans des groupes

de réflexion spécifiques afin de nourrir la
Charte par des propositions portant sur les
questions sociales.

Ce travail de réflexion, d’échanges et de
concertation constitue la base de la Charte du
Pays du Val d’Adour. Elle est avant tout le
reflet des aspirations collectives pour l’avenir
de notre territoire. La Charte a valeur d’enga-
gement sur les priorités et les mesures ainsi
établies. Elle n’a pas de valeur réglementaire
mais valeur de contrat que chacun de nous
devra s’employer à mettre en oeuvre.

Mobiliser les 
collectivit�s locales

L es collectivités locales se sont elles aussi
fortement mobilisées. Des réunions d’in-

formation et des débats au sein de tous les
conseils communautaires, des comités syndi-
caux des différents EPCI et de certains
conseils municipaux du territoire ont été orga-
nisés afin de renforcer l’information. Lors de
ces réunions, la démarche Pays était déclinée
en 6 points :
- la politique des Pays ;
- les enjeux de cette nouvelle procédure

contractuelle territoriale ;
- la méthode de travail mise en place ;
- le contenu du diagnostic, les axes et

mesures ;
- la coordination de la politique des Pays et

de l’intercommunalité ;
- les échéances administratives et le calen-

drier.

La mobilisation des
collectivités locales
montre combien les
élus et les membres
des EPCI sont actifs
dans la démarche.
Elle témoigne égale-
ment de leur volonté
d’être informés pour
pouvoir, à leur tour,
informer la popula-
tion.

Ces réunions locales
ont été enrichies d’un
Forum Pays, le sa-
medi 29 janvier de 9H

à 17H30 auquel étaient conviés les élus de la
zone et les membres du Conseil de
Développement.

Cela a été l’occasion pour eux de faire part de
leurs interrogations, de leurs préoccupations,
mais également de leurs attentes pour le
devenir du territoire. 
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C e travail de r�flexion,
dÕ�changes et de concer-

tation constitue la base de la
Charte du Pays du Val
dÕAdour. Elle est avant tout le
reflet des aspirations collec-
tives pour lÕavenir de notre
territoire. (...) Elle nÕa pas de
valeur r�glementaire mais
valeur de contrat que chacun
de nous devra sÕemployer �
mettre en oeuvre.



Cette rencontre a été organisée sous forme
de tables-rondes, qu’illustraient des témoi-
gnages des acteurs ayant participé à la
démarche d’émergence (élus, représentants
consulaires et associatifs, services de l’Etat) :

- Table-ronde 1 : Préserver la qualité de la vie
(Témoignages d’associations pour le patri-
moine, des conseillers généraux et du
CAUE)

- Table-ronde 2 : Emplois et activités
(Témoignages de conseillers généraux et
du Comité de Développement Economique
des Hautes-Pyrénées)

- Table-ronde 3 : Les solidarités
(Témoignages de conseillers généraux, de
maires, de la DDJS des Hautes-Pyrénées et
d’organismes de forma-
tion)

La qualité des débats
autour des tables rondes
(120 participants) a permis
de mettre en exergue des
thèmes forts. Les conclu-
sions issues de cette jour-
née ont permis d’alimenter
la Charte de pays et de
conforter les orientations issues des groupes
de travail.

Mobiliser
la population locale

L a démarche Pays doit s’assurer de la par-
ticipation la plus large, afin de pouvoir

réfléchir sur la base des demandes et attentes
formulées au sein de la population. Ce Pays
doit pouvoir être au service du citoyen par la
mise en oeuvre d’une démarche ascendante.

La mobilisation de la population s’est opérée
au travers de la diffusion dans 22.000 foyers
(60.000 habitants) de la lettre Euradour n° 8
“spécial Pays” et d’un questionnaire. A ce
questionnaire a été jointe une “enveloppeT”.
Cette action a eu pour objectif d’informer la

population, de connaître son degré d’intérêt
pour la démarche, mais aussi ses priorités
d’actions sur le territoire. La participation de la
population au développement du territoire est
en effet primordiale. Ce sont les habitants qui
construisent, enrichissent, vivent le territoire.
1.800 réponses ont été renvoyées spontané-
ment par les habitants du Val d’Adour,  ce qui
démontre l’intérêt de la population pour l’ave-
nir de son territoire et sa prise de conscience
des enjeux portés par les politiques contrac-
tuelles territorialisées. Le programme LEA-
DER II , en irriguant le territoire d’actions
concrètes et exemplaires,  dans les années
précédentes, a joué un rôle prépondérant
dans cette prise de conscience.

Une enquête d’opinion
auprès d’un échantillon
représentatif de la popula-
tion, en vue de mobiliser,
d’informer et de cerner les
attentes des habitants du
Val d’Adour, a efficace-
ment complété le proces-
sus d’organisation de la
concertation locale.

En partenariat avec l’une des missions locales
et une association intermédiaire du territoire,
l’association EURADOUR a mobilisé des
jeunes autour de ce projet : ils ont pousuivi la
consultation sur les marchés locaux du Val
d’Adour où ils sont allés à la rencontre de la
population.

Un autre partenariat a été conclu entre EUR-
ADOUR et une association d’étudiants en
techniques de commercialisation de l’IUT de
Tarbes, afin qu’ils réalisent une campagne de
phoning auprès d’un échantillon de 400 per-
sonnes. Les observations issues de la consul-
tation, et donc les attentes des habitants du
Val d’Adour, sont venues alimenter la présen-
te charte. 

Une campagne de presse est venue renforcer
ce dispositif d’information et de mobilisation.

L a participation de la
population au d�velop-

pement du territoire est en
effet primordiale. Ce sont
les habitants qui construi-
sent, enrichissent, vivent le
territoire.
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S e projeter dans l’avenir (à
un horizon minimal de 10

ans), c’est avant tout construi-
re ensemble
un projet
autour de nos
r i c h e s s e s .
Elles ont été
p r é s e n t é e s
dans le dia-
gnostic préa-
lable.

Et l’on pourrait
ainsi décliner
d’autres forces
objectives et
spécifiques à
notre pays,
n o t a m m e n t
autour de l’arti-
sanat et du
commerce ou
encore autour
des services
publics, privés
et de proximi-
té.

Notre territoire
est un vrai ter-
ritoire parce
qu’il existe et
existera au-
delà des

acteurs et des alternances
voulues par le suffrage univer-
sel. Notre territoire dure et
durera par sa force politique
qui est d’abord celle de ses
habitants.

Notre économie n’est plus liée
qu’aux simples facteurs géo-
graphiques qui pourraient être
perçus comme étant, pour
certains d’entre eux, des han-
dicaps, mais également à nos
capacités d’accès aux
réseaux. Et ces réseaux,
nous devrons les construire et
les mailler autour :
- de la voie ferrée
- de l’Adour et de ses

affluents
- de la Route Départemen-

tale 935, en s’appuyant sur
le CD 3, la RN 21et le CD
943 et la RN 134 (projet au-
toroutier)

- des technologies de com-
munication numériques

qui traversent notre Pays du
Val d’Adour.

Notre objectif est de passer
d’une société rurale et parfois
statique à une société de
mobilité, réactive et adap-
table.

Les enjeux d’avenir pour le
Val d’Adour résident aussi et
avant tout dans la garantie de
notre cohésion économique et
sociale.

Cela passe évidemment  par
le développement des
emplois et des activités qui
devront valoriser nos savoir-
faire en s’engageant résolu-
ment dans la modernité et l’in-
novation.

UN PAYS POUR LÕAVENIR

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans vin

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans maìs

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans eau

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans patrimoine et sans
identit�

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans qualit� de vie

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans la force cr�atrice et
innovante de sa nouvelle
�conomie industrielle

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans jeunes et sans popula-

tions nouvelles

Pas de Pays du Val dÕAdour
sans le dynamisme du tissu
associatif, des r�seaux lo-
caux et des �changes soli-
daires.
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Ces engagements doivent
laisser une large place aux
jeunes en soutenant leur édu-
cation, favorisant leur acquisi-
tion de citoyenneté participati-
ve, renforçant leur civisme et
leur sentiment d’appartenan-
ce à une communauté solidai-
re. 

Par ailleurs, notre territoire
restera attractif s’il sait affir-
mer sa ruralité en préservant
son cadre de vie, ses patri-
moines et son identité.

Enfin, nous devrons consoli-
der nos solidarités afin que
chacun trouve sa place et sa
reconnaissance. Ceci devra
se vérifier à travers des initia-
tives collectives et associa-
tives alliant les différentes
générations et les divers hori-
zons.

Si l’on considère la notion de
territoire telle qu’elle est pro-
posée dans la Loi d’Orienta-
tion pour l’Aménagement et le

Développement Durable du
Territoire, le territoire est “l’ex-
pression d’une cohérence his-
torique, géographique, cultu-
relle et sociale d’un porjet
commun de
développe-
ment. La
p r é o c u p a -
tion commu-
ne et cons-
tante des
élus et habi-
tants du ter-
ritoire en
matière so-
ciale dé-
montre qu’il
existe bien
une réelle
dynamique
locale et de
projet autour
de l’emploi,
de la qualité
de la vie et
des solidari-
tés.

Il faudra

S Õattacher � promou-
voir une agriculture �

taille humaine, base de
notre identit�, pour pr�-
server les performances
acquises jusquÕici et en-
courager les pratiques de
qualit�.

S outenir les porteurs
de cr�ativit�, la for-

mation et la qualifica-
tion, pour valoriser nos
ressources humaines.

M aintenir les services
publics et d�velop-

per les services � la per-
sonne, g�n�rateurs dÕac-
tivit�s et de solidarit�.
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L’agriculture du Pays doit désormais participer
pleinement à l’aménagement du territoire.
Pour cela elle doit non seulement développer
ses fonctions économiques mais ausi ses

fonctions environ-
nementales et
sociales, ceci en
vue d’un dévelop-
pement durable de
notre Pays du Val
d’Adour. C’est
ainsi que l’agricul-
ture, premier outil
de production de
richesses de notre
territoire continue-
ra d’être un maillon
essentiel de notre
société locale et de
notre activité éco-
nomique. Aussi,
pour maintenir
cette place essen-
tielle et primordia-
le, faudra-t-il soute-
nir lÕinstallation

dÕagriculteurs, notamment des jeunes, d�velop-
per les fili�res de transformation de nos produits
sur place, pour garantir un meilleur retour local
de la valeur ajoutée créée. Une attention toute
particulière devra  portée sur les politiques de
diversification afin qu’elle soit ordonnée et

réfléchie. Nous savons tous que nos filières
agroalimentaires sont génératrices d’emplois
mais sont dépendantes de phénomènes sai-
sonniers. Afin de conforter nos populations et
nos activités, il s’agira d’améliorer la structura-
tion des offres en cr�ant des groupements dÕem-
ployeurs agricoles et agro-alimentaires, afin de
mutualiser les moyens et de qualifier les res-
sources humaines.

Si nous voulons que notre agriculture réponde
aux attentes des habitants, elle devra affirmer
ses pratiques de qualité. Cela passe par des
d�marches de certification des produits et par
une implication citoyenne, garante dÕun d�velop-
pement durable.

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Mettre en coh�ren-
ce les Contrats
Territoriaux dÕEx-
ploitation � lÕ�chelle
du Pays du Val
dÕAdour 

Elaborer une charte
de qualit� Agricole :
qualit� des produits,
qualit� des pra-
tiques, qualit� des
activit�s

Elaborer un sch�ma
directeur dÕimplan-
tation des unit�s de
production et de
transformation des
produits agricoles.

Constats et enjeux
L’activité économique locale reste fortement marquée par l’agricul-
ture qui a su générer d’importantes richesses (productions spécia-
lisées de qualité, industries agro-alimentaires, groupes coopéra-
tifs). Néanmoins, cette omniprésence agricole a souvent fait oublier
un secteur des PME-PMI vivace. Les collectivités locales ont sou-
tenu ce développement économique en créant des structures d’ac-
cueil et des services qui ponctuent le territoire. Persistent toujours
des problèmes d’exclusion, en particulier chez les jeunes, qui sont
amenés à quitter le territoire pour étudier et travailler.

Aussi, les acteurs locaux ont-ils défini cinq priorités :

DIVERSIFIER LES SECTEURS AGRICOLE
ET AGRO-ALIMENTAIRE ET

LES ANCRER DANS LE TERRITOIRE

TT�MOIGNAGES

Mr Le Conseiller Général de Lembeye (64) 
Ò Si nous voulons que notre agriculture con-
serve son caract�re f�d�rateur, il faudra par-
venir � harmoniser les proc�dures actuelles.
Je pense � ce titre quÕil est n�cessaire de
mener une action dynamique qui permet-
trait de reconna�tre un CTE au niveau de
notre territoire. Ó

Une habitante du canton de Marciac (32) 
70 ans 
Ò Il faut d�fendre le produit viticole et pro-
mouvoir lÕ�levage, les cultures. Le bio est �
d�velopper, il faut chercher � innover sur de
nouvelles cultures ! Ó

1

DÕABORD LÕEMPLOI
Cr�er et diversifier des activit�s �conomiques
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Pour maintenir un
tissu agricole
viable, il est
nécessaire de
développer de
nouvelles formes
de revenus et
d’organisation des
productions. Trop
souvent, la maîtri-
se des filières
agricoles échappe
au territoire
(exemple du
maïs, du lait...). La
valeur ajoutée est
générée ailleurs
et un développe-
ment possible de

l’agro-industrie au niveau local est de ce fait
bridé.

Pourront être recherchés des dispositifs
dÕ�changes, des d�marches exp�rimentales et de
nouvelles implantations industrielles capables
de valoriser les produits agricoles locaux.

De même, pour valoriser les produits locaux,
pourront être organisés des circuits courts de
commercialisation qui génèreront des liens
entre producteurs agricoles et consommateurs
afin de garantir les performances et la traçabi-
lité (commercialisation de produits agricoles
sous signes de qualité).

En parallèle, la recherche de valeur ajoutée
pourra s’appuyer sur l’extension de l’agro-tou-
risme qui nécessitera une professionnalisation
et une garantie de la qualit� dÕaccueil (diversifi-
cation des activités).

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Unit�s de produc-
tion dÕagro-mat�ri-
aux (Programme
VANA Valorisation
Agricole Non
Alimentaire)

Soutien des points
de vente collectifs
pour les produits
locaux de qualit�,
capables dans le
m�me temps de
promouvoir lÕimage
du Val dÕAdour
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AUGMENTER SUR LE TERRITOIRE
LA VALEUR AJOUTEE PRODUITE

PAR LES ACTIFS AGRICOLES
2

AUGMENTER LE NOMBRE DÕEMPLOIS
DANS LES SECTEURS SECONDAIRE

ET TERTIAIRE
3

Si chacun s’engage à soutenir l’agriculture et
les activités qu’elle génère, il s’agira aussi de

soutenir toute
d i v e r s i f i c a t i o n
(artisanat, com-
merce, services,
haute technologie)
dans le but de
valoriser les inno-
vations et les ini-
tiatives. Pour cela,
nous devrons
nous engager à
créer les condi-
tions favorables à
la création d’entre-
prises, conditions

tant matérielles qu’immatérielles : dispositif
dÕassistance � la cr�ation et au d�veloppement,
politique de gestion/cr�ation de zones dÕactivi-
t�s, soutien logistique en commercialisation.

Cette dynamique devra laisser une place

importante aux demandeurs d’emploi et aux
jeunes, qui, grâce à un dispositif dÕinsertion
par lÕ�conomique et des formations adapt�es,
pourront concrétiser leurs attentes profession-
nelles et trouver ou retrouver une place dans
notre société locale.

TT�MOIGNAGES

Une habitante du canton de Plaisance (32)
Sans emploi - 39 ans
Ò Merci de privil�gier lÕemploi dans le secteur. Il
faut faire trop de kilom�tres pour avoir du tra-
vail .Ó

Un habitant du canton de Maubourguet (65)
Commerçant - 58 ans
Ò Faire un peu plus pour le petit commerce .
Merci. Ó

Un habitant du canton de Plaisance (32)
Ouvrier - 36 ans
Ò Il faut sauver les entreprises existantes. Sans
emploi, pas de vie dans le Pays du Val
dÕAdour. Ó

La situation de l’emploi, la demande des
consommateurs en terme de qualité et de
sécurité des aliments, les exigences légitimes
des habitants pour un environnement et un
espace rural préservés et valorisés comme

richesses et facteurs de développement d’une
nouvelle économie, autant d’enjeux et de
challenges que notre agriculture peut, doit et
saura relever.

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Mise en place dÕune
plate-forme dÕini-
tiatives locales

Cr�ation de cou-
veuses et/ou de p�-
pini�res dÕentre-
prises

Bourse � lÕinnova-
tion



Notre territoire recèle de nombreuses res-
sources qui sont souvent peu valorisées faute

d’une organisa-
tion cohérente. Le
tourisme doit de-
venir un secteur
économique fort
de notre territoire.
Cela nécessitera
d’engager une d�-
marche globale de
promotion touris-
tique en organi-
sant et en profes-
sionnalisant les

animations et en garantissant un dispositif dÕac-
cueil de qualit�. 

Une mise en r�seau des produits sera indispen-

sable. Les agriculteurs devront sÕy impliquer
pour valoriser notre patrimoine rural.

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Mise en place dÕune
Charte Qualit�
Accueil Touristique

Cr�ation dÕun office
de tourisme de p�le

R�seau de g�tes la-
bellis�s

DEVELOPPER LE TOURISME RURAL4

Dans la compétition économique en cours,
l’individualisme des acteurs économiques ne
paraît pas de nature à constituer un avantage.
S’agissant des territoires, il est certain que le
jeu des complémentarités entre les opérateurs
et le choix de la mutualisation des moyens
constitueront des atouts dans la compétition. Il

s’agira de pro-
mouvoir des
échanges inter-
i n s t i t u t i o n n e l s
capables de dyna-
miser les
échanges écono-
miques.

Ouvrir le Pays du
Val d’Adour et
promouvoir la
coopération inter-

régionale favorisera les �changes, les d�marches
communes dÕexp�rimentation entre les terri-
toires. 

Cette ouverture devra bénéficier aux initiatives
locales et aux entreprises qui pourront ainsi
enrichir et promouvoir leurs savoir-faire.

Pour cela, il faudra se doter de moyens :
construire ensemble une image du Pays afin de
mieux la diffuser, utiliser les techniques dÕinfor-
mation et de communication (outils qui pourront
être mobilisés pour générer des emplois),
capitaliser les offres et demandes de services
pour mieux les essaimer.

LÕAUGMENTATION DES ECHANGES
ECONOMIQUES AVEC LÕEXTERIEUR5

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Cr�ation dÕun orga-
ne de communica-
tion du Pays

G�n�rer des pro-
grammes dÕ�changes
de dimension euro-
p�enne

TT�MOIGNAGES

Un habitant du canton
de Castelnau Rivière Basse (65)
Retraité - 65 ans
Ò A ce jour, les gens demandent � �tre inform�s.
Il serait souhaitable quÕun bulletin de liaison
soit �dit� et publi� par les instances dirigeantes
de fa�on � informer chaque foyer du fonction-
nement et de la vie des cantons. Ó

TT�MOIGNAGES

Mr le Maire de Marciac (32)
Ò Si nous voulons construire une r�elle �conomie
touristique, il sÕagit tout dÕabord de mettre en
r�seau les structures intervenant dans le
domaine du tourisme. Ó

Un conseiller municipal de Gerderest (64)
Ò Si nous voulons affirmer notre identit� et la
promouvoir, il faut valoriser les manifestations
culturelles traditionnelles. Ó

Un technicien du Conseil Général du Gers
Ò Il faudra trouver des produits touristiques
compl�mentaires aux grands �v�nements
phares du territoire. Ó
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VIVRE LA RURALITE
Pr�server la qualit� de la vie

Constats et enjeux

L ’intérêt du grand public  pour une meilleure protection de
l’environnement n’a cessé de s’accroître au cours de ces 20

dernières années. Ce mouvement s’est alimenté des avancées
scientifiques dans la connaissance des phénomènes en jeu
(effet de serre, pollutions diverses issues des activités et des
usages ménagers....) au point de constater que l’activité des

hommes avait causé des dommages difficilement
réversibles. Dans le même temps l’arsenal légis-
latif s’est développé, tant au plan international
qu’au plan national (loi sur l’eau, les déchets...).

On a coutume d’associer le Val d’Adour à la dou-
ceur de vivre. Cette image fait souvent référence
à la qualité des paysages et au patrimoine local
témoin d’une histoire riche, à l’esprit festif et
convivial ou encore à la diversité des savoir-faire
locaux déjà présents dans la gastronomie.

Pourtant, comme tout espace rural, le Val d’Adour doit faire face
à des problèmes de maintien et de renouvellement de la popu-
lation active afin de garantir une certaine cohésion économique
et sociale. De même, un  équilibre fragile demeure dans la qua-
lité des paysages et de l’environnement alors que ceux-ci
constituent le patrimoine des générations futures. 

Pour réagir et éviter le scénario de l’inacceptable, les acteurs
locaux ont défini quatre pistes de développement qui s’articulent
autour de la valorisation du patrimoine local et de l’amélioration
des conditions de vie sur le territoire :

LÕ enjeu reste donc
majeur, promouvoir

un d�veloppement �co-
nomique tout en pr�ser-
vant notre qualit� de
vie. Il sÕagit donc bien de
sÕinscrire dans un pro-
cessus de d�veloppe-
ment durable.
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Si nous souhaitons préserver notre cadre de
vie afin de le transmettre aux générations
futures, il est nécessaire de consolider les

mesures de protec-
tion du patrimoine
et de gestion parte-
nariale des res-
sources naturelles
(notamment les
ressources en eau :
quantit�/ qualit� ;
et de la for�t).
Ceci impliquera
un investissement
réel sur une poli-
tique globale de
gestion des pollu-
tions et de valorisa-
tion des d�chets
sans oublier une
strat�gie dÕ�quipe-
ments adapt�s
garante d’une
réelle démarche
de développe-
ment durable. 

Plusieurs communes rurales n’ont pu donner
une suite favorable à des projets de construc-
tion présentés par de jeunes couples.
L’absence de systèmes d’assainissement col-
lectif et/ou autonomes est le plus souvent à
l’origine des refus des administrations char-
gées de l’instruction de ces dossiers. Nous ne
pouvons porter cette ambition d’engager un
programme de construction et de réhabilita-
tion de notre patrimoine si les moyens tech-
niques ne sont pas apportés aux candidats à
l’installation dans nos communes rurales. En
accord avec les administrateurs de l’Agence
de Bassin Adour Garonne, nous sommes por-
teurs d’une démarche expérimentale dans le
cadre du VIIIe Programme en cours d’obten-
tion : “Le Val d’Adour, un territoire qui maîtrise
ses rejets et leur traitement, au service du
patrimoine”.

Ces politiques devront être accompagnées
d’op�rations de r�paration et de r�habilitation
ainsi que d’une implication forte des acteurs
agricoles dans une gestion plus durable des
milieux.

Cependant, ces opérations ne pourront obte-
nir une assise locale que si elles sont étayées

par des d�marches p�dagogiques de sensibilisa-
tion et de prise de conscience qui pourront s’ex-
primer dans le soutien au tissu associatif et
dans l’implantation de centres cr�atifs de res-
sources. Cela permettra de valoriser dans le
même temps les savoir-faire traditionnels et
l’identité culturelle identifiés sur le territoire
(savoir-faire artisanaux, culture linguis-
tique.....)

La prise de conscience de la valeur écono-
mique des territoires sauvegardés constitue
un autre aspect. Les composantes patrimo-
niales sauvegardées verront leur attractivité
accrue, ces prévisions concernent en particu-
lier l’industrie touristique.

Afin de construire une meilleure économie
touristique, il s’agira de sÕappuyer sur nos
richesses patrimoniales et de professionnaliser
les animations.

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Elaborer une charte
paysag�re et envi-
ronnementale

G�tes labellis�s

Promouvoir les baux
� r�habilitation

Elaborer une charte
Qualit� R�novation
du patrimoine

G�n�raliser lÕassai-
nissement et la ges-
tion des d�chets
(projet exp�rimen-
tal issu du 8

�me
pro-

gramme de lÕAgence
de Bassin Adour
Garonne)

LA VALORISATION DES PATRIMOINES
BåTI ET NATUREL DU VAL DÕADOUR1

TT�MOIGNAGES

La directrice du centre de loisirs des Castels (65)
Ò Si nous voulons d�velopper une r�elle citoyen-
net�, il nous faut engager une d�marche p�da-
gogique et des actions de sensibilisation en
milieu scolaire, notamment pour tout ce qui
concerne la protection de notre patrimoine et de
notre environnement. Ó

Mr le Maire de Tourdun (32)
Ò Il faut favoriser le rapprochement entre entre-
prises et associations pour que chacun par ses
activit�s pr�serve son environnement. Ó

Un habitant du canton de Marciac (32)
Retraité- 62 ans
Ò Je suis pour la r�habilitation de lÕensemble du
patrimoine (immobilier, artisanal et culinaire)
et laissons le b�ton � ceux qui nÕont pas dÕhis-
toire Ó

Un habitant du canton de Vic-en-Bigorre (65)
Retraité - 62 ans
Ò Mettez en place un plan dÕurgence pour
sauver la patrimoine le b�ti qui bien souvent ne
correspond plus aux exigences actuelles. Bien
souvent, il est d�figur�, ou abandonn� (moulins,
scieries, lavoirs, abreuvoirs...). Ó
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Le milieu rural vit, depuis des décennies, une
sorte de scénario de l’inacceptable où les évo-
lutions démographiques et la présence des
services publics l’entraînent dans une spirale
déplorable : un peu moins de population dans
un village et c’est une classe  voire une école
qui ferme ; une école qui ferme et c’est le vil-
lage qui meurt peu à peu.

Ne nous rési-
gnons pas à cette
fatalité.

Nous voulons au
contraire que le
service public, les
services publics,
les missions de
services publics
soient au coeur de
notre projet de dé-
veloppement car
ils sont le pilier de
la cohésion socia-
le pour notre terri-
toire : trésoreries,

écoles, logements sociaux, gendarmeries,
postes, services d’incendie et de secours, ser-
vices déconcentrés des DEE et DDAF, EDF,
France Télécom, services publics départe-
mentaux d’action sociale, services gérontolo-
giques et à l’enfance.., etc..

Nous voulons avec tous tisser des liens de
partenariat pour maintenir et même dévelop-
per la présence des ces services.

Nous sommes candidats pour une expérience
originale de Charte Territoriale des Services
Publics qui sera à la fois quantitative (le main-
tien des services) et qualitative (leur moderni-
sation, leur adaptation).

Nous sommes convaincus que les services
publics, pour rester au service du public, doi-
vent se réformer. Mais pour nous, la réforme
ne peut se concevoir comme la sempiternelle
restructuration qui n’est jamais rien d’autre
qu’un désengagement.

Pour nous, la réforme des services publics,
c’est la reconquête du milieu rural (comme
cela doit être celle des zones urbaines les plus
défavorisées).

Nous y sommes décidés et nous sommes
prêts à montrer la voie d’expériences origi-
nales et novatrices grâce à cette charte terri-
toriale des services publics dans le Val
d’Adour.

LÕADAPTATION DU DISPOSITIF DÕACCUEIL
(Habitat, services de proximit�, transports)

Des pistes pour 
le Val dÕAdour

Promouvoir les baux
� r�habilitation pour
favoriser lÕoffre de
logement

Elaborer une charte
qualit� des bourgs-
centres

Soutenir des plates-
formes multi-ser-
vices

2

TT�MOIGNAGES

Une conseillère municipale de Maubourguet (65)
Ò Il nous faut d�velopper les logements locatifs,
notamment individuels sans oublier de ren-
forcer les logements sociaux dont on manque
encore. Ò

Mr Le Conseiller Général de Lembeye (64)
Ò On ne peut concevoir le maintien de la popu-
lation dans nos villages si lÕon nÕest pas capables
de maintenir les bourgs-centres comme de v�ri-
tables p�les multi-services. Ò

Une retraitée du canton de Vi-en-Bigorre (65)
Ò On ne sÕoccupe pas assez des personnes �g�es,
pas de logement � notre port�e, surtout pour
ceux qui ont une petite retraite. Il faudrait
sÕoccuper s�rieusement de ce probl�me et mettre
en place le Samedi pour ceux qui nÕont pas de
moyen de transport quelque chose pour les
amener faire les courses. Merci de votre com-
pr�hension Ò
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Le cadre de vie du
Val d’Adour le rend
de plus en plus
attractif tant sur le
plan touristique
que vis à vis de
p o p u l a t i o n s
urbaines cher-
chant à s’y instal-
ler durablement.
Or, on ne peut
concevoir une poli-

tique volontariste d’accueil sans offrir les
mêmes conditions de confort qu’en milieu
urbain : en termes d’accès aux services et aux

commerces mais aussi et surtout dans l’offre
dÕ�quipements fiables, efficaces et durables
(habitat de qualité, infrastructures de gestion
durable des déchets, accès aux réseaux, aux
technologies, facilités de communication...).

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Elaborer une charte
qualit� de lÕhabitat

Elaborer une charte
paysag�re et envi-
ronnementale

G�n�raliser lÕassai-
nissement

L’avenir d’un Pays
ne peut se conce-
voir sans laisser
toute leur place
aux jeunes. Pour
eux nous devrons
concevoir des
conditions favo-
rables de maintien
et d’accueil. Pour
assurer une int�-
gration citoyenne
dans le territoire, il

faudra donc les impliquer dans la vie locale c’est
à dire mettre à leur disposition des modes de
concertation et de d�cision interg�n�rationnels
en créant un Conseil de Jeunes.

Il faudra faciliter leur investissement dans la
vie économique locale par l’acc�s � des forma-

tions adapt�es aux besoins du territoire. Pour
cela, il faudra soutenir les programmes de
mise en coh�rence des projets dÕ�tablissements
et des initiatives �ducatives � lÕ�chelle du Pays.

LÕINT�GRATION DES JEUNES Ë LA
SOCIETE �CONOMIQUE ET CIVILE4

TT�MOIGNAGES

Une habitante du canton de Miélan (32)
Infirmière - 45 ans
Ò Il faut favoriser un espace dÕactivit�s pour les
jeunes adolescents et les jeunes adultes sans lim-
ite dÕ�ge o� chacun pourrait trouver sans cesse
un p�le dÕattraction en renouvellement per-
p�tuel. Ò

Directrice Départementale Jeunesse et Sports des
Hautes Pyrénées
Ò Il faut donner aux jeunes les moyens de
d�velopper leurs projets. Ò

LÕAFFIRMATION DU VAL DÕADOUR
COMME ÒRURALIT� MODERNEÒ

TT�MOIGNAGES

Un habitant du canton de Plaisance (32)
Auxiliaire de vie - 53 ans
Ò Je trouve que lÕon doit porter un int�r�t crois-
sant � notre pays, il le m�rite, essayons tous dÕy
rester, nous y sommes tellement bien. Soyons
cr�atifs. Merci. Ò

3

Des pistes pour le
Val dÕAdour

Cr�er un Conseil
Consultatif des
Jeunes du Pays

Mise en coh�rence
des Contrats
Educatifs Locaux
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UN PAYS SOLIDAIRE
Renforcer les solidarit�s territoriales

DEPASSER LES LIMITES ADMINISTRATIVES1

LÕAUGMENTATION DES ECHANGES
CULTURELS AFIN DÕAFFIRMER

LÕIMAGE DU PAYS DU VAL DÕADOUR
2

Le Val d’Adour
possède un tissu
d’associations qui
oeuvrent dans les
domaines socio-
culturel et envi-
r o n n e m e n t a l .
Pourtant, on ob-
serve un épuise-
ment du bénévo-
lat dû au manque

de moyens et à une complexité certaine des
gestions administratives. Ce n’est pas satisfai-
sant et l’obstacle pourrait être levé par des
soutiens matériels et logistiques générateurs
d’emplois tels que la cr�ation de centres de res-
sources pour les associations, l’appui aux mises
en r�seau et aux manifestations locales encou-
rageant les échanges (fêtes, festivals). Ces
engagements devront être relayés par un or-
gane de communication et dÕinformation pour le
Pays afin de promouvoir l’image du Pays.

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Cr�er un Journal du
Pays du Val dÕAdour

Cr�er un r�seau des
manifestations cul-
turelles 

Organiser une mani-
festation phare
tournante

Constats et enjeux
Au carrefour de quatre départements et de deux régions, le Val
d’Adour a su, malgré cet écartèlement institutionnel, développer
une dynamique de projets qui s’est illustrée à travers le pro-
gramme LEADER II. De nouvelles solidarités et de nouveaux
partenariats ont ainsi vu le jour, démontrant que les 12 cantons
concernés cristallisaient les mêmes intérêts en matière de ges-
tion de la ressource en eau. Si  les acteurs locaux souhaitent
aller plus loin dans cette expérimentation, il s’agit bien de
dépasser les cloisonnements existants afin de garantir une
cohésion économique et sociale indispensable à un développe-
ment durable du territoire.
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Parce que la gestion collective est complexe
par nature, seul le partenariat de projet paraît
pouvoir donner satisfaction dans la poursuite

des objectifs de
solidarité, de sécu-
rité, de préserva-
tion et de progrès.
C’est l’un des sens
majeurs de l’orga-
nisation du Pays.

Dans cette op-
tique, le Pays
devra se doter
d’un organe de
concertation et

d’échanges de type conseil �conomique et so-
cial local afin d’assurer une démocratie partici-
pative, d’un organe de décision collective et
de plates-formes de comp�tences et dÕanimation
capables d’accompagner le territoire dans un
développement harmonieux et durable.

Des pistes pour 
le Val dÕAdour

Mettre en r�seau les
groupements de
communes

Coordonner les ser-
vices publics

Faire vivre le Conseil
de D�veloppement

TT�MOIGNAGES

Une habitante du canton de Marciac (32)
Comptable - 32 ans
Ò Voil� une excellente d�marche pour que nos
communes continuent dÕexister. Par lÕinterm�di-
aire du Pays du Val dÕAdour, jÕesp�re que vous
d�velopperez lÕesprit de communication entre les
diverses parties afin que nous allions de lÕavant. Ó



MISE EN PLACE DÕUN DISPOSITIF
DÕINSERTION PAR LÕ�CONOMIQUE

ET DE LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS
3

La qualité de vie
des personnes
agées doit rester
une préoccupa-
tion constante
d’un territoire
rural, solidaire et
moderne.

Des pistes doivent
être renforcées en
faveur du maintien
� domicile et du
d�veloppement des
services de type
covoiturage ou
t r a n s p o r t
s p � c i f i q u e .
Associées à une
mise en r�seau des

initiatives g�rontologiques et des �tablissements
dÕaccueil, ces actions constitueront les fonde-
ments d’une politique du 3ème âge et du 4ème

âge accrue. 

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Mettre en place une
Plate-Forme Multi-
services

Cr�er des structures
dÕaccueil sp�cialis�es
pour les personnes
d�pendantes

Mettre en place des
services  solidaires
(transports, anima-
tions....)

Centre local dÕinfor-
mation et de coordi-
nation g�rontolo-
gique

TT�MOIGNAGES

Monsieur le Conseiller Général de Garlin (64)
Ò Il nous faut favoriser le maintien � domicile le
plus longtemps possible en soutenant les initia-
tives locales et en formant le personnel. De plus,
une mise en r�seau des �tablissements est indis-
pensable. Ó

Une conseillère municipale de Maubourguet (65)
Ò Si lÕon parle de 3�me �ge, il ne faut pas oublier
le 4�me �ge et les services qui y sont inh�rents. De
plus, il me semble primordial de cr�er des
�changes entre les g�n�rations afin de renforcer
les liens sociaux. Ó

UNE POLITIQUE TERRITORIALE
DU 3�me ET DU 4�me AGE
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Notre territoire ne pourra prétendre à une réel-
le cohésion éco-
nomique et socia-
le s’il ne parvient
pas à redonner
une place aux
personnes fragili-
sées, et plus parti-
culièrement aux
jeunes en difficul-
té. Cette place,
c’est l’emploi qui
la leur donnera. Il
c o n v i e n d r a
d’étendre et d’en-
richir les liens
entre le secteur
de l’insertion et le
domaine écono-
mique en géné-

rant un Plan Local pour lÕInsertion et lÕEmploi.
Cet outil devra être le garant d’une meilleure
efficience des actions quotidiennes menées
en faveur des publics sensibles ; il devra

générer des expérimentations capables de
soutenir la création d’activités nouvelles et
innovantes (�pargne locale et accompagnement)
tout en garantissant aux usagers un acc�s adap-
t� de proximit� � tous ces services (maintien du
réseau local et de sa richesse, utilisation des
technologies de l’information et de communi-
cation, accès à la culture).

Des pistes pour
le Val dÕAdour

Mise en place dÕune
Plate-Forme dÕinia-
tives locales

Cr�ation de groupe-
ments dÕemployeurs

Mettre en place une
�pargne locale (par-
tenariat avec
lÕADIE)

Cr�ation dÕune
Maison Commune
de lÕEmploi et de la
Formation

TT�MOIGNAGES

Un habitant du canton de Castelnau Rivière Basse
(65)
Sans emploi - 25 ans
Ò Je suis � la recherche dÕun emploi dans la
r�gion. Je nÕai pas le droit de faire un CES et il
nÕy a que �a. Si je ne trouve rien, je vais devoir
partir avec mon fils. Ó

Une habitante du canton de Lembeye (64)
Secrétaire, à la recherche d’un emploi - 42 ans
ÒQue la priorit� soit faite � la cr�ation dÕem-
plois pour nos jeunes et � la r�insertion des per-
sonnes en difficult�. Ò
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C ette charte se veut le reflet d’une dyna-
mique collective issue de la concertation

menée au cours de ces derniers mois.

Il s’agit donc de l’honorer, chacun dans son
domaine de compétence, en construisant les
outils de gestion et d’animation les mieux
adaptés afin de promouvoir l’unité territoriale
et la cohérence de ce projet de développe-
ment. 

Des articulations seront trouvées pour lier les
différentes sphères qui composent et font
vivre le territoire :

La sphère politique

Elle devra initier, coordonner et arbitrer une
politique de développement durable du Pays
du Val d’Adour, tout en restant garante de la
bonne application de la Charte.

Les divers EPCI (Communautés de
Communes, SIVOM, SIVU, Syndicat Mixte)
réaliseront et seront chargés de la réalisation
et de la bonne gestion de leurs projets qui
devront être conformes aux objectifs de la
Charte.

La sphère citoyenne

Le Conseil de Développement du Val d’Adour.
Créé en juin 1999, il rassemble près de 40
personnes issues du monde institutionnel et
socio-économique local et ne possède pour
l’heure de forme juridique particulière.
Fortement impliqué dans la démarche d’émer-
gence, il doit conserver son rôle d’interface
entre le politique et la population et garantir
ainsi la mise en oeuvre des orientations fixées
par la Charte de Pays du Val d’Adour, témoin
des attentes locales. Il devra donc être consul-
té pour  toutes réflexions et décisions prises
par la sphère politique et pourra se structurer
en commissions thématiques permanentes
afin d’alimenter et d’évaluer la dynamique des
projets portés par le territoire.

Il pourra être conforté par la mise en place
d’un Conseil Consultatif des Jeunes afin que
ceux-ci puissent prendre part au dialogue,
occuper une place prépondérante dans la vie
locale et entretenir les liens intergénération-
nels.

Les habitants du Val d’Adour. Les usagers et
acteurs de la vie locale devront participer plei-
nement à la mise en oeuvre de la Charte du
Pays du Val d’Adour. Pour cela, il faudra
garantir une information optimale et perma-
nente tout en préservant les lieux de débats et
d’expression.

La sphère technique

Indispensable à la mise en oeuvre des projets
de développement, elle constituera le lien
entre la sphère politique et la sphère citoyen-
ne. Elle devra être garante d’une bonne orga-
nisation de la concertation et du dialogue local
tout en assurant les accompagnements tech-
niques nécessaires.

Son approche devra donc s’appuyer sur la
pluridisciplinarité, sur des mises en réseau et
des échanges d’information.

La mise en oeuvre de la future Charte de Pays
devra donc s’appuyer sur la mobilisation
conjointe des diverses sphères précédem-
ment citées afin de poursuivre une concerta-
tion. Une structure souple de gestion aura la
charge de la mise en oeuvre et du respect de
la charte et devra s’appuyer sur un dispositif
d’animation irriguant l’ensemble du territoire.

SÕORGANISER POUR LÕAVENIR
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L es perspectives et les priorités retenues dans notre Charte révèlent les aspi-
rations des habitants du Val d’Adour pour qu’à travers un projet collectif et soli-

daire notre territoire rural puisse se développer.

La mobilisation et la participation des habitants n’a pas fléchi tout au long de ces
derniers mois de travail, preuve de leur attachement et de leur volonté à faire vivre
et évoluer ce pays pour mieux le transmettre aux générations futures.

Il nous appartient aujourd’hui, tous ensemble de façon offensive et déterminée, de
concrétiser leurs attentes pour affirmer notre ruralité, une ruralité moderne, parte-
naire des pôles urbains si proches avec lesquels nous devrons asseoir les com-
plémentarités et trouver des équilibres.

Oui, nous voulons bâtir une ruralité moderne, gage de qualité de vie, autour de
quelques idées simples 
- la priorité à l’emploi
- un environnement et des paysages préservés
- un accés élargi aux services et aux échanges
- la lutte contre les exclusions de toutes origines
- la défense de notre identité et de nos savoir-faire

A travers cette Charte, nous voulons construire concrètement un développement
durable, acceptable par tous, s’appuyant sur une économie d’abord agricole mais
au delà, sur un maillage des forces vives du Val d’Adour. Ce Pays sera un nouvel
espace de projets, de modernité, de dialogue, de solidarité.
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